Insertion : groupements
d’employeurs pour 1l’insertion
et la qualification
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Les groupements d’employeurs pour 1l'insertion et 1la
qualification (GEIQ) percoivent une aide de 1’Etat de 814 €
lorsqu’ils mettent en place un accompagnement personnalisé
vers 1’emploi au profit des personnes en difficulté.

Cette aide n’était versée jusque-la que pour 1’embauche de
jeunes de 16 a 25 ans sortis du systeme scolaire sans
qualification ou rencontrant des difficultés particulieres
d’acces a l'emploi ou bien de demandeurs d’'emploi de 45 ans et
plus.

Depuis le 12 septembre, elle est versée pour le recrutement de
personnes rencontrant des difficultés d’insertion
particulieres (chbémeurs de longue durée, bénéficiaires de
minima sociaux, etc.), quel que soit leur age.

De plus, cette aide, jusqu’alors réservée aux contrats de
professionnalisation, est désormais ouverte aux contrats
d'apprentissage.
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